
.-

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL EN

SEANCE PLENIERE PUBLIQUE DU JEUDI 24 AVRIL 2008.

(Extrait de la bande enregistrée).

Le Conseil Municipal s'est réuni en séance plénière publique le Jeudi 24 Avril 2008,
dans la salle des mariages, sous la présidence de Monsieur Michel THIEF AINE, Maire, qui
ouvre la séance de travail à 18 H 30, en présence de :

M. Bertrand BONNEVAL, M. Hubert CAGNARD, M. Mickaël DECOUTURE, Mlle
Dominique FIRMIN, M. Jean Michel FLEURY, M. Daniel HOIRET, Mme Peggy JOLY,
Mme Jocelyne LE SENECHAL, M. Pierre POURCHEL et M, Bernard ROBIDA.

Assistent également à la réunion: Mlle Michelle VARLET, Secrétaire de Mairie et M.
Philippe LEFEVRE, Garde Champêtre.

Monsieur le Maire adresse un merci aux auditeurs qui sont: M. DESANDERE, Mme
DOREMUS, M. GOUBERT, Mme HARLIN, M. MACRET, M. MARQUET, M. THIBAUT,
et demande à l'assistance de respecter une minute de silence à la mémoire de MM. DRODE et
HENNECHART.

La convocation a été adressée aux Elus le 17 Avril 2008 et est parue dans le Courrier
Picard de ce jour.

(!) DELEGATION DE VOTE:

Mme Annick HENACHE donne pouvoir à Mme LE SENECHAL, M, Michel COLSON
à M. HOIRET, M. Joël HERMEL à M. CAGNARD et M. 'Pierre PINCHON à M.
THIEF AINE.

o DESIGNATION D'UNE SECRETAIRE DE SEANCE:

Mlle Dominique FIRMIN se propose.

6 PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL
2008:

Observations de M. ROBIDA:

- Il précise qu'en ce qui concerne l'extension de Mairie, M. Alain RUSSEIL n'était pas
présent lors de la commission du 28 Mars 2008.

- Lecture est faite par Mme JOLY des entreprises choisies avec le montant des travaux
en euros de chacun des lots et non des chantiers.

Les rectifications seront apportées. Le compte rendu est adopté à l'unanimité.

8 DELIBERATIONS:

- Convention de superposition de 2estion du Chemin de la Marine passée entre le Conseil
Général et la Commune, ainsi que publication du pouvoir de signature de Monsieur le Maire:
Monsieur le Maire rappelle que le chemin du halage est propriété de l'Etat. Le Conseil
Général s'occupe des voies navigables, fluviales et la Commune a en charge le respect des
aménagements, l'entretien des voiries et de la Police.




